
EXTRAIT DE DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Communauté de Communes VAL DE GATINE

2 Place Porte Saint-Antoine
79220 CHAMPDENIERS

L' an deux mille vingt cinq, le mardi 17 juin à 20 h 00, le Conseil Communautaire
dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  salle de réunion siège social à
Champdeniers, sous la présidence de Monsieur RIMBEAU Jean-Pierre, Le Président.

Date de convocation du  : 10 Juin 2025

Titulaires : Monsieur ATTOU Yves, Madame BAILLY Christiane, Monsieur BARANGER
Johann, Monsieur BARATON Yvon, Madame BERNARDEAU Lydie, Monsieur CAILLET
Patrick, Madame CHAUSSERAY Francine, Monsieur CLEMENT Philippe, Monsieur
DEBORDES Gwénaël, Monsieur DELIGNÉ Thierry, Monsieur DOUTEAU Patrice, Monsieur
FRADIN Jacques, Monsieur GUILBOT Gilles, Madame GUITTON Sylvie, Madame HAYE
Nadia, Monsieur JEANNOT Philippe, Monsieur LEGERON Vincent, Monsieur LEMAITRE
Thierry, Madame MICOU Corine, Monsieur MOREAU Loïc, Monsieur OLIVIER Pascal,
Monsieur PETORIN Patrick, Monsieur RIMBEAU Jean-Pierre, Madame SAUZE Magalie,
Monsieur SIRAUD Pierre, Monsieur SISSOKO Ousmane, Madame TAVERNEAU Danielle,
Madame TEXIER Valérie, Madame TRANCHET Myriam, Madame CARVALHO DA SILVA
Marie-Isabelle, Monsieur DEMOUGEOT Emmanuel

Suppléant(s) en situation délibérante : Madame PROUST Fabienne

Pouvoirs :
Madame ARNAUD Magdalena a donné pouvoir à
Madame BECHY Sandrine a donné pouvoir à Monsieur DEBORDES Gwénaël
Monsieur MEEN Dominique a donné pouvoir à Monsieur RIMBEAU Jean-Pierre

Absent(s) : Monsieur BIRE Ludovic, Monsieur DUMOULIN Guillaume, Madame EVRARD
Elisabeth, Monsieur FAVREAU Jacky, Madame GIRARD Marie-Sandrine, Madame JUNIN
Catherine, Monsieur LIBNER Jérôme, Madame MARSAULT Annie, Monsieur MOREAU
Lionel, Monsieur POUSSARD Yves

Excusé(s) : Madame ARNAUD Magdalena, Madame BECHY Sandrine, Monsieur
DEDOYARD Philippe, Monsieur MEEN Dominique, Monsieur ONILLON Denis

Secrétaire de Séance : Madame Christiane BAILLY

délibération :
D2025-6-12

Nombre de délégués en
exercice : 46

Présents : 32

Votants : 35

Objet : SPL UniTri
Augmentation du capital

VU les articles L.1531-1 et L.5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU la délibération n° D2018_12_5 du 13 novembre 2018 approuvant les statuts et l'entrée au capital de la SPL de la
Collectivité pour la création et la gestion d'un centre de tri public interrégional ;
VU la convention d'avance en compte courant d'associés de la SPL UniTri du 24 septembre 2021 ;

Monsieur le Président, expose :
Mesdames et messieurs,

Treize structures intercommunales (communautés de communes, communautés d'agglomération et syndicats mixtes)
ont piloté une étude de programmation territoriale sur la fonction tri des déchets recyclables, dont les conclusions ont
démontré l'intérêt de concevoir un centre de tri inter-régional des déchets recyclables. Par délibération n°D2018_12_5
en date du 13 novembre 2018, la Communauté de communes Val de Gâtine a approuvé :
- La participation au capital de la SPL UniTri à hauteur de 15 302 actions sur 1 010 692 actions pour une valeur
nominale d'un euro ;
- Les statuts de la SPL UniTri ;
- Le pacte d'actionnaires ;
- La composition du Conseil d'Administration de la SPL UniTri et désigné un élu mandataire siégeant à cette
assemblée ;

Retardée par des procédures administratives, la SPL UniTri bénéficie depuis presque quatre ans d'avances en compte
-courant consenties par ses actionnaires, à raison d'un euro avancé pour un euro souscrit au capital de la Société,
selon la répartition suivante :





Par délibération n°D2021_8_2, la Collectivité a approuvé (à l'unanimité) :
- Le principe de conventionnement avec la SPL UniTri dont la Communauté de Communes Val de Gâtine est
actionnaire ;
- Les caractéristiques essentielles de la convention ;

Ces avances viendront à échéance le 30 septembre 2025 et ne pourront pas être prolongées, en raison des limitations
de durée imposées par les dispositions de l'article L. 1522-5 alinéa 4 du Code général des collectivités territoriales. En
outre, la convention d'avance en compte courant du 24 septembre 2021 prévoit qu'à échéance, la SPL UniTri devra
rembourser la Communauté de Communes Val de Gâtine des avances effectuées. A défaut, ces apports feront l'objet
d'une incorporation au capital par le biais d'une augmentation de capital par voie d'incorporation du montant en compte
courant détenu par la Communauté de Communes Val de Gâtine.

Or, la situation financière de la SPL UniTri, notamment à la suite des procédures administratives ayant retardé le
démarrage du chantier et le retard constaté à l'achèvement des travaux, ne permet pas, à l'échéance de cette
convention, de rembourser l'avance aux Collectivités actionnaires. Il est donc nécessaire d'envisager l'incorporation au
capital de la Société, dans le cadre d'une augmentation de capital par apports en numéraire, des fonds actuellement
avancés par la Communauté de Communes Val de Gâtine.

A ce titre, la Communauté de Communes Val de Gâtine doit déclarer être disposée à investir au capital de la Société,
en souscrivant à l'augmentation de capital envisagée au prorata de la détention actuelle du capital, par l'incorporation
au capital social de sa créance de compte-courant, à savoir 15 302€. Dans le cadre de cette augmentation de capital,
la Communauté de Communes Val de Gâtine bénéficierait d'un droit de préférentiel de souscription à 30 604 actions
ordinaires nouvelles, qui seraient émises au prix d'un euro (1,00 €) correspondant à leur valeur nominale, sans prime
d'émission.

En cas de souscription à l'augmentation de capital par l'ensemble des actionnaires, l'incidence de cette augmentation
de capital sur la répartition des actions de la Société et ses capitaux propres serait ainsi la suivante :

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE à l'unanimité :



- D'APPROUVER la nécessité d'envisager l'incorporation des avances au capital de la Société ;
- DE DECLARER être disposée à souscrire à 15 302 actions nouvelles de la SPL UniTRi dans le cadre de
l'augmentation de capital envisagée, pour un montant de 15 302 €, à libérer par compensation avec l'avance consentie
par la Communauté de Communes Val de Gâtine à la SPL UniTri pour le même montant ;
- D'ACTER que cette augmentation aura pour effet de porter le capital social détenu par la Communauté de
Communes Val de Gâtine de 15 302 € à 30 604 € ;
- D'AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant par délégation à prendre toutes les mesures nécessaires
à l'exécution de la présente délibération.

Pour : 35   Contre : 0   Abstention : 0

Le secrétaire de séance
Christiane BAILLY

La présente décision est suceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai
de 2 mois à compter de sa notification.

Emis le 17/06/2025
Publié le 18/06/2025
Transmis en sous-préfecture le 18/06/2025

Fait et délibéré, les jour,
mois et an ci-dessus.

Certifié conforme
Le Président
Jean-Pierre RIMBEAU


